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Résumé 

I t g  au dispositif de la P ote tio  de l’E fa e et de la P ote tio  Judi iaire de la 

Jeunesse, le placement en établissement correspond à la prise en charge, en dehors de 

so  do i ile fa ilial, d’u  i eu  pou  u e du e do e. R po da t à un objectif 

d’ loig e e t du jeu e d’u  ilieu fa ilial et/ou so ial  o sid  o e da ge eu  
pour lui, cette prise en charge doit en même temps assurer la proximité entre le jeune 

et sa fa ille et l’a essi ilit  des st u tu es essai es à so  i se tio . L’a ti ulatio  
de ces objectifs contradictoires implique de la part des acteurs sociaux une négociation 

ave  l’espa e, au t ave s ota e t de o ilit s uotidie es. La ise e  vide e 
de la di e sio  spatiale d’u  dispositif d’a tio  so iale pe et ai si d’i te oge  
l’usage de l’espa e pa  des a teu s so iau . 
 

Abstract 

In France, institutional fostering is included within the Youth Protection and the 

Judiciary Youth Protection system. Institutional fostering is defined as follows: minor 

care, out of his/her domestic sphere, for a given period. This care is expected to meet 

a specific goal: get the child or teenager away from an environment (social and/or 

family) considered dangerous. On the other hand, though, that care needs to avoid a 

social isolation of that minor, both from an affective (family) and socio-professional 

(access to structures) point of view, since both dimensions are required for an effective 

social integration. As a consequence, social actors are confronted to contradictory 

goals; they try to overcome them by negotiating the space through daily mobilities. 

Hence, by underlining the spatial dimension of this social action plan, this article 

interrogates that very use of space by social actors. 

mailto:fleur.guy@univ-lyon2.fr
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Introduction 
 

Alors que pour la majorité des enfants et des jeunes, les « espaces du quotidien » sont 

eu  du do i ile fa ilial, du ua tie  et de l’ ole, d’aut es volue t da s des 
environnements différents. Pour certains, cet espace du quotidien est celui de la rue 

(Tessier, 1995 ; Morelle, , ais d’aut es vive t, à l’i ve se, da s des 
établissements plus ou moins fermés. En France, aux côtés de différentes mesures, le 

placement en établissement apparaît en effet comme une solution, plus ou moins 

temporaire, pour pallier aux difficultés que rencontrent certains mineurs. Cette 

esu e d’a ueil se diff e ie des esu es dites « en milieu ouvert », par lesquelles 

le mineur reste dans son milieu familial, et des mesures de placement familial. 

Plusieurs termes sont utilisés pour évoquer le placement en établissement. Les acteurs 

administratifs et associatifs parlent ainsi de « placement » mais aussi « d'accueil » ou 

« d'hébergement », termes auxquels s'ajoutent certains qualificatifs comme 

« hébergement d'urgence », « accueil externalisé », « placement pénal » ou encore 

« placement contenant ». Au-delà d’u e dive sit  e  te es de du e et de t pe de 
p ise e  ha ge, le pla e e t se a i i e visag  o e le et ait d’u  i eu  de so  
milieu familial pour un temps donné et son accueil dans un établissement collectif, 

da s le dou le ad e i stitutio el de l’Aide So iale à l’E fa e ASE  et de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ).  

Si la dimension spatiale de ce type de mesure apparaît évidente au regard de la 

terminologie employée par les acteurs sociaux (le « placement »), les géographes se 

so t peu i t ess s à et o jet de e he he. Pou ta t, l’espa e g og aphi ue appa aît 
comme un enjeu majeur de cette prise en charge. Elle repose tout d’a o d sur 

l’ loig e e t du i eu  de so  ilieu familial et mobilise donc la distance 

géographique. Ce dispositif doit en même temps répondre à un impératif de proximité 

du jeune avec sa famille mais aussi avec la société en général. Le paradoxe entre la 

ise à dista e et l’o je tif d’i se tio  sociale, mis en évidence par Olivier Milhaud 

dans le cas des prisons françaises se retrouve donc ici (Milhaud, 2009). Les mineurs 

représentent cependant une population spécifique. L’i a atio  o e e u e 
faible part de la prise en charge des mineurs et le dispositif judiciaire est lié au 

dispositif ad i ist atif de la p ote tio  de l’e fa e. La esu e de pla e e t tou he 
e  effet deu  at go ies d’i dividus ue les i stitutio s te de t à s pa e  : d’u  ôt  
une enfance identifiée en danger dans son milieu fa ilial, de l’aut e u e e fa e 
pe çue o e e aça te pou  la so i t . Les i eu s o stitue t d’aut e pa t u e 
population spécifique car considérée comme « en devenir ». La question des 

apprentissages sociaux et de la scolarisation se pose ainsi de manière différente par 

appo t à u e populatio  adulte. E fi , la d fi itio  ju idi ue d’u  i dividu i eu  
pose la question de sa responsabilité civile et donne une place importante à la famille 

dans le cadre de la prise en charge. Si les spécificités de la population mineure 

se le t joue  e  faveu  d’u e p ise e  ha ge a e su  la p o i it  ave  la fa ille et 
l’e vi o e e t so ial ole, a tivit s de loisi s , le « placement » ne constitue-t-il 

pas dans le même temps un processus de mise à distance ? En quoi la gestion de ce 

paradoxe implique-t-elle de la part des acteurs concernés une « négociation avec 

l’espa e », en lien avec la catégorisation des publics ? 
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Le concept de o ilit  pe et gale e t d’a o de  le pla e e t da s sa di e sio  
spatiale. Les mobilités quotidiennes à l’e t ieu  de l’ ta lisse e t, u’elles soient 

autorisées ou non (fugues), permettent de comprendre les différentes gestions de la 

distance géographique dans le cadre du placement. La mobilité, valeur montante de la 

société (Bacqué, Fol, 2007) et présentée comme une compétence nécessaire à 

l’i se tio  so iale, ota e t des jeu es Gachelin, 2007), peut également être 

pe çue gative e t lo s u’elle e t ave les dispositifs de o t ôle et de su veilla e. 
Le concept de mobilité est également mobilisé ici à une plus large échelle temporelle, 

celle de la vie des mineurs, en considérant le placement comme une mobilité 

résidentielle. Dans ce cas, les conséquences sociales de ce type de mobilité spatiale 

sont envisagées.  

Le « placement » questionne en effet les relations entre la position sociale des 

i dividus et leu  lo alisatio  da s l’espa e g og aphi ue, s’i t g a t ai si da s u  
débat géographique plus large. Le concept de « place », qui renvoie à la fois à la 

lo alisatio  da s l’espace géographique mais aussi à la place dans la société (Cresswell, 

99 , ev t alo s u e po t e heu isti ue puis u’il pe et d’app he de  l’espa e 
comme dimension de la société et de comprendre comment « les appo ts à l’espa e 
participent de la définition des positions sociales » (Ripoll, Tissot, 2010 : 6 . L’espa e 

’est pas u  fa teu  e  soi agissa t su  le so ial, ou u  si ple ad e de l’a tio , ais 
une dimension des processus sociaux (Veschambre, 2006). Si la territorialisation 

croissante des politiques publiques et la « spatialisation des problèmes sociaux » 

(Poupeau, Tissot, 2005) ont invité les chercheurs à questionner les relations entre 

territoire et action sociale (Bouquet, Madelin, Nivolle, 2007 ; Ion, 2005), le concept de 

territoire renvoie essentiellement au territoire vécu ou institutionnel. Pourtant, une 

p ise e  o pte glo ale de l’espa e, o sid  plus seule e t o e espa e v u ou 
délimité politiquement, mais comme dimension du social, montre que les acteurs 

sociaux sont amenés à « fai e ave  l’espa e » da s l’e se le de leu s p ati ues 
(Lussault, Stock, 2010 : 15). Ce « fai e ave  l’espa e » peut selon les situations et les 

acteurs être une ressource ou une contrainte puisque : 

« les « acteurs » sociaux font avec la distance, les cadres matériels et les contextes sociaux, au 

double sens du terme : ils ne peuvent pas ne pas y être confrontés, et ils en usent ou cherchent 

à le faire, mais dans la mesure de leurs moyens » (Ripoll, 2006 : 209). 

Le cas du placement de mineurs interroge la manière dont les acteurs sociaux se 

saisisse t de l’espa e g og aphi ue, e  l’i t g a t au œu  de la p ise e  ha ge des 
i eu s, e  e te ps u’il i vite à e visage  les effets de e pla e e t su  les 

représentations des acteurs sociaux, et sur la catégorisation des jeunes pris en charge. 

Cet article interroge la prise en charge des mineurs via un placement en établissement 

et s’appuie su  u e tude i liog aphi ue, des entretiens semi-directifs (avec les 

présidents de trois associations gérant des établissements dans le Rhône, avec les 

di e teu s et di e t i es de e tai s d’e t e eu , situ s e  ilieu u ai , p iu ai  et 
rural et avec les représentants des services du Conseil général, de la PJJ et de 

l’ad i ist atio  p ite tiai e  et la participation aux présentations collectives de 

e tai s ta lisse e ts da s le as de l’Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs 

(EPM), Meyzieu et de la Maiso  d’E fa ts à a a t e So ial MECS) « Les Glycines », 

Lyon).  
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Protéger et/ou punir le mineur, le placement dans son contexte institutionnel et  
théorique 

 
Les recherches actuelles sur l’e fa e te de t à l’app he de  o e u  ph o e 
plus social que biologique (Holloway, Valentine, . L’ « enfance », tout comme la 

« jeunesse », renvoie à la constitutio  d’u  g oupe dot  d’i t ts o u s appo t s 
à un âge biologiquement défini (Bourdieu, 1980). Le terme de « mineur » fait quant à 

lui référence à u  statut ju idi ue, appo t  à u e li ite d’âge iologi ue, et d sig e 
des individus qui ne bénéficient pas d’u e plei e apa it  d’e e i e ivil et de 
responsabilité pénale. Les dispositifs que nous abordons renvoient à la fois à 

« l’e fa e » Aide So iale à l’E fa e  et à la « jeunesse » (Protection Judiciaire de la 

Jeu esse . L’utilisatio  diff e i e des termes ne renvoie pas ici spécifiquement à une 

li ite d’âge iologi ue, puis u'u  i dividu du e âge peut t e p is e  ha ge pa  
l'un ou l'autre des dispositifs, mais plus à des attributs sociaux, avec une opposition 

entre enfance en danger et jeunesse délinquante mettant en danger la société. Le 

placement de mineurs en établissement entre en effet dans le cadre de deux types de 

p o du es diff e i es, s’i t g a t à u  dispositif i stitutio el divis  e  deu  pôles, 
elui de l’ASE et elui de la PJJ. Cette at go isatio  des pu li s s’appuie gale e t su  

le sexe des jeunes accueillis. En effet, la grande majorité des établissements est 

aujou d’hui i te ais la p ise e  ha ge des i eu s des deu  se es est souve t 
séparée, avec des unités de vie distinctes ou, dans de rares cas, des établissements 

o  i tes. La uestio  du ge e da s le hoi  de l’ ta lisse e t, comme dans le 

déroulement de la prise en charge, ite ait ai si d’ t e tudi e. Si les procédures de 

l’ASE et de la PJJ tendent à être de plus en plus distinctes dans le contexte législatif 

actuel, elles ont néanmoins des origines communes et se rejoignent dans certaines 

pratiques. La dimension spatiale de ces pratiques, mise en relation avec la 

catégorisation croissante des publics, mérite ai si d’ t e i te og e.  
 

« Mineurs en danger »/« mineurs délinquants » : une prise en charge différenciée 

 

Le placement en établissement s'inscrit dans un dispositif institutionnel complexe. La 

distinction entre protection du mineur en danger et sanction du mineur délinquant ne 

suffit pas à e d e o pte de ette o ple it  puis u'elle se dou le ota e t d’u e 
dichotomie entre mesure administrative et judicaire. On peut ainsi différencier trois 

types de mesures, administrative, judiciaire civile et judiciaire pénale, faisant intervenir 

de multiples acteurs, dans le processus de décision de la mesure autant que dans son 

application. Alors que l'autorité administrative intervient seulement au titre de la 

protection de l'enfance, l'autorité judicaire est compétente pour les deux domaines.  

Suite aux lois de décentralisation du début des années 1980, le département est 

l’ helo  te ito ial p ivil gi  de la p ote tio  de l’e fa e. Le p side t du Co seil 
G al, au t ave s du se vi e de l’ASE, o stitue ai si le « centre de gravité du 

dispositif », assu a t ota e t les fo tio s de e ueil de do es, d’ valuatio  et 
de traitement des situations (Borgetto, Lafore, 2009 : 283). Le président doit 

epe da t oop e  da s e tai s as ave  l’auto it  judi iai e. En effet, la protection 

de l’e fa e s’est o stitu e autou  d’e fa ts do t le ilieu fa ilial tait o sid  
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comme défaillant ou dangereux par la puissance publique et dont il fallait retirer 

l’e fa t. Cette p o du e, ui pe du e aujou d’hui ave  le placement en famille 

d’a ueil ou e  ta lisse e t, po te attei te au  d oits de l’auto it  pa e tale et 
nécessite donc dans certains cas une intervention judiciaire. Les évolutions législatives 

e tes te de t à a oi d i  le ôle de l’auto it  judi iai e dans la protection de 

l’e fa e au p ofit de l’auto it  ad i ist ative1
. L’affaiblissement du rôle du juge pour 

e fa ts da s les esu es eleva t de l’ASE o t i ue à u e s pa atio  oissa te e t e 
les prises en charge des mineurs en danger et des mineurs délinquants. 

La prise en charge des mineurs ayant commis des infractions est intégrée à la sphère 

p ale. C’est alo s le juge des e fa ts ui est au e t e du dispositif, assist  des 
services de la PJJ. Cette prise en charge se fonde du point de vue législatif sur 

l’o do a e du  f v ie  9  ui i stau e le p i ipe d’u e ju idi tio  sp ifi ue au  
mineurs, privilégiant la visée éducative des interventions judiciaires. Adoptée le même 

jour que la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l'enfance, la loi 

n° 2007-297 relative à la prévention de la délinquance institue un « jeu de 

diff e iatio  des te itoi es, e  fo tio  des i les de l’a tio  pu li ue, e fa e e  
danger ou enfant délinquant » (Choufri, 2010 : 44) en plaçant notamment le maire et 

l'échelon communal comme « pivot de la prévention de la délinquance » (Choufri, 

2010 : 46). Les reconfigurations institutionnelles issues des modifications législatives 

récentes vont donc dans le sens d'une segmentation de la prise en charge des mineurs 

en danger et des mineurs ayant commis des infractions. D'un côté la subsidiarité des 

mesures judiciaires sur les mesures administratives dans le cadre de la protection de 

l'e fa e o fi e le ôle e t al du Co seil G al da s e do ai e. L’a tion du juge 

des enfants et de la PJJ est quant à elle recentrée sur les mesures pénales. Ces 

e o positio s s'a o pag e t d’ volutio s te ito iales. E  effet, les a tio s de 
prévention de la délinquance se recentrent à l'échelle de la commune. L'échelon 

départemental est quant à lui privilégié dans la prévention, le repérage et la prise en 

charge de l'enfance en danger, tandis que la prise en charge des mineurs au pénal 

s'effectue à un échelon déconcentré interdépartemental.  

 

« On ne peut pas découper un individu en rondelles » 

 

Les prises en charge des mineurs en danger et des mineurs ayant commis des 

infractions apparaissent pourtant comme des domaines fortement liés, notamment au 

vu de l’histoi e des dispositifs l gislatifs elatifs à l’e fa e e  da ger. Depuis la 

R volutio  f a çaise, les deu  o je tifs, l’i t t de l’e fa t et elui de la so i t , 
semblent se confondre. Les mesures prises dès les lendemains de la Révolution 

f a çaise et le ôle oissa t de l’Etat da s la p ise e  ha ge de l’e fa ce sont ainsi 

d’a o d li s à des aiso s politi ues. Il s’agit de « renouveler de fond en comble les 

enfants sans famille, mal élevés, socialement défectueux », pou  u’ils i a e t les 
valeurs et idéaux de la nouvelle nation et deviennent des citoyens à part entière 

                                                   
1
 La loi n°2007- 9  du  a s  fo a t la p ote tio  de l’e fa e rééquilibre les compétences 

e t e auto it  ad i ist ative Co seil G al  et judi iai e Juge des e fa ts , au p ofit de l’auto it  
ad i ist ative. Alo s u’il poss dait u  ôle de pivot da s le s st e a t ieu , le juge ’i te vie t plus 
que de manière subsidiai e, ap s he  d’u e esu e d id e pa  le p side t du Co seil G al, ou 
en cas de refus de coopération des parents. 
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(Jablonka, 2010 : 16). Au XIX
ème

 si le, la volo t  de p ot ge  l’e fa t t ouve so  
origine dans des « o sid atio s i itiales d’o d e pu li  » (Pédron, 2005 : 21). Pierre 

Péd o  o t e l’a ivale e du o ept de «  protection judicaire », qui vise autant la 

p ote tio  de l’e fa e ue la p ote tio  de la so i t . Pou  po d e à la 
problématique sociale des mineurs délinquants, les pouvoirs publics mettent en place 

des mesures principalement éducatives, mais qui ont aussi pour vocation de protéger 

la so i t . L’« Education Surveillée », l’i stitutio  ue e pla e a la PJJ à pa ti  de 
99 , o t e ie  e dou le o je tif d’ du atio  et de o t ôle. Cette a iguït  se 
et ouve da s l’usage ui est fait du dispositif l gislatif. Des esu es p ales peuvent 

ai si t e utilis es o e u  o e  d’i te ve i  su  les e fa ts e  situatio  de 
danger. Le rôle central du juge des enfants dans le dispositif de protection de 

l’e fa e, ava t la fo e issue de la loi de 2007, lui permettait ainsi de « jouer sur 

les registres civils et pénaux en fonction de la situation du jeune et de sa famille » 

(Borgetto, Lafore, 2009 : 296).  

En effet, si la distinction entre une enfance victime et une enfance coupable se justifie 

au regard de la loi, les acteurs sociaux sont conscients de la porosité des deux publics. 

S’ « il ’  a pas de diff e e adi ale » entre « les profils des mômes placés au pénal 

et au civil » (Di e teu  d’asso iatio , / / , os i te lo uteu s p ise t 
toutefois que tous les enfants faisa t l’o jet d’u e esu e ad i ist ative e so t pas 
des délinquants potentiels. Ils soulig e t à l’i ve se la p se e o sta te de 
difficultés familiales chez les jeunes délinquants. Ce constat est présent dès le début 

du XX
ème

 siècle, où la cause principale de la délinquance des mineurs est identifiée 

dans leur milieu familial (Bourquin, 2007). Cette dialectique entre « enfance victime » 

et « enfance coupable » se et ouve aujou d’hui. E  , le «  Rapport Schosteck », 

met ainsi en évidence les relations entre « violences subies-violences agies » chez les 

populations jeunes, et « l’ t oite i i atio  des o epts de i eu s auteu s et de 
mineurs victimes » (2002 : 39). Si, comme le souligne une représentante du Conseil 

Général du Rhône, « un individu ne peut pas être découpé en rondelles, une partie à 

p ot ge , l’aut e à pu i  », les dispositifs actuels impliquent une catégorisation 

croissante des publics. Bien que rattachées à deux institutions différentes, les prises en 

charge opèrent parfois avec les mêmes moyens. Le placement en établissement est 

ainsi prononcé à la fois au titre de la protection administrative et de la protection 

judiciaire civile et pénale. 

 

Placement et catégorisation spatiale 

 
Le département du Rhône propose une palette importante d’ ta lisse e ts. E  effet, 
si o  peut pa le  d’u e esu e, « le placement », les caractéristiques des 

ta lisse e ts peuve t t e t s diff e tes, à la fois selo  leu  t pe, et au sei  d’u  
même type d'établissements en fonction du « p ojet d’ ta lisse e t ». Ils sont en 

majorité gérés par le secteur associatif et sont habilités, soit par le Conseil Général, 

soit pa  la PJJ, selo  u’ils a ueille t des jeu es e  p ote tio  ad i ist ative, 
judiciaire civile, ou dans le cadre de poursuites pénales. Certains établissements ne 

peuve t a ueilli  des i eu s u’au tit e p al ais la plupa t d’e t e eu  poss de t 
une « double habilitation ». Celle-ci est fréquente dans le cas des MECS puisque plus 

de deux-tiers des MECS du Rhône peuvent accueillir des jeunes au tit e de l’ASE ou 
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d’u  pla e e t judi iai e2
. Cette souplesse du cahier des charges des établissements 

doit cependant être relativisée au regard des pratiques.  

Plusieurs auteurs mettent en effet en évidence les différentes logiques, parfois 

contradictoires, qui entrent en jeu dans la décision de placement. La cohérence entre 

le ahie  des ha ges, le p ojet du atif de l’ ta lisse e t et les esoi s du i eu  est 
parfois subordonnée à de multiples logiques institutionnelles et notamment aux 

négociations entre les principaux acteurs cette mesure (Jamet, 2010 ; Sicot, Maigne, 

2005). En outre, si la double habilitation est majoritaire, l'accueil des mineurs en 

danger et des mineurs ayant commis des infractions se fait de manière différenciée, 

certaines structures refusant d'accueillir les jeunes en placement pénal ou sortant de 

certains établissements. 

Selon le rapport d'évaluation sur « l'insertion des adolescents en difficulté » de 1993, 

la multiplicité des filières représente un atout dans la gestion des publics mais ne 

favorise pas l'insertion des jeunes puisque « les filières apparaissent univoques : on 

peut « monter » vers le pénal, rarement « descendre » et retrouver le terrain familial 

et social » Co it  i te i ist iel de l’ valuatio  des politi ues publiques, 1993 : 90). 

Ce constat est à mettre en relation avec « l'effet-miroir » entre l'identité de 

l'institution et celle des mineurs puisque « le degré de coercition d'un lieu de 

placement détermine dans l'esprit des professionnels l'ancrage dans la délinquance 

des mineurs accueillis » (Jamet, 2010 : 40). La stigmatisation des mineurs est ainsi 

redoublée par le lieu même de leur placement. Les « effets de lieu » décrits par Pierre 

Bou dieu p i ipale e t à l’ helle du ua tie  et la «  dégradation symbolique » 

réciproque entre le quartier et ses habitants se retrouvent ici à une échelle plus fine 

(Bourdieu : 167). Cette assignation identitaire apparaît dans le discours des acteurs qui 

parlent de « jeunes de CER (Centre Educatif Renforcé) » ou de « jeu es d’EPM » tout 

en dénonçant cette stigmatisation qui accroît les diffi ult s d’i se tio  des i eu s 
placés. Le fait même, pour un jeune, d’avoi  t  a ueilli da s u  o e i po ta t 
d’ ta lisse e ts est gatif au  eu  des a teu s so iau . La obilité est alors 

asso i e à u e diffi ult  d’adaptatio  du jeu e, à son incapacité à se soumettre aux 

règles de vie en collectivité.  

 

 

Le « placement » : entre mise à distance et proximité 
 
L’éloig e e t co e protectio  de l’e fa t et de la société 

 
Les dispositifs a tuels de la p ote tio  de l’e fa e et de la jeu esse t ouve t leu  
origine dans les dispositions législatives prises à la fin du XVIII

ème
 si le e  faveu  d’u e 

éducation publique. Cette p iode o espo d à l’esso  de la s ola isatio  e  i ternats, 

fondée sur la « réclusion de l'enfant et du jeune loin du monde et de sa propre famille 

[…] o sid e o e l'u e des fo es id ales de l'éducation » (Ariès, 1960 : 313). 

Tou ha t l’e se le de la so i t , les fle io s su  le pouvoi  a ipateur de 

l’i st u tio  se d veloppe t gale e t e  a tio  à u e auto it  pate elle 
considérée comme défaillante. La prise en charge des mineurs dans des établissements 

                                                   
2
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux : http://finess.sante.gouv.fr/index.jsp 
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est alo s e due possi le pa  le t a sfe t des o p te es e  ati e d’ du atio  de 
la puissa e pate elle ve s la puissa e d’Etat. Ce tai s dispositifs d’ du atio  
collective voient ainsi le jour en amputant le droit des familles et les établissements 

créés à cette époque reposent donc sur un nécessaire éloignement du milieu familial 

des jeu es, ai si ue su  les ve tus de l’e vi o e e t u al da s le p o essus de 
ha ilitatio  de l’e fa t « inadapté ».  

Auta t ue la fa ille, ’est e  effet le « milieu » da s le uel a g a di l’e fa t ui est 
e du espo sa le de ses vi es. L’aliénisme, à la fin du XIX

ème
 siècle, théorise la 

transmission héréditaire des vices mais aussi la transmission de dégénérescences 

produites par le milieu. Le milieu mis en cause est social mais possède aussi une 

composante spatiale forte : il s’agit du milieu urbain en pleine expansion suite à la 

révolution industrielle. Les thèses soutenues par le courant aliéniste justifient donc un 

d a i e e t du jeu e de so  ilieu d’o igi e : si u  ilieu est espo sa le de 
l’i adaptatio  so iale des e fa ts et des jeu es, leu  déplacement dans un autre milieu 

permettra leur réhabilitation dans la société. En réaction au développement du 

vaga o dage e  lie  ave  l’i dust ialisatio  et le d veloppe e t u ai , les ve tus 
salvatrices de la terre et de la campagne sont prônées (Pédron, 2005). Le caractère 

pathogène du milieu urbain mis en dialectique avec un milieu rural sain apparaît dans 

l’a gu e tatio  des d fe seu s de la olo ie ag i ole au XIXème
 siècle :  

« O  o e e à e o aît e aujou d’hui les se vi es ue es dive s ta lissements rendent à 

la so i t  e  fo a t pou  l’ag i ultu e des sujets i st uits ; en domptant par le travail, la 

discipline, et une éducation morale et religieuse, des natures perverties et dégénérées, en 

fortifiant des tempéraments usés, débiles, souffreteux, et préparant au pays une génération 

vigoureuse et intelligente, destinée à peupler non pas nos manufactures qui regorgent de bras, 

et da s les uelles la vie d’agglo atio  est aussi d l t e pou  l’â e ue pou  le o ps, ais à 
repeupler nos campagnes, si malheureusement délaissées » (Dugat, Lamarque, 1850 : 5-6 ). 

Le recours à la colonie agricole, soutenu par les sciences psychiatriques et 

p ite tiai es, epose ie  su  ette id e d’u e «  régénération à la française, fondée 

sur une rupture avec le ilieu d’o igi e » et le mythe agraire de la métamorphose 

(Jablonka, 2010 : 123 . Il s’i s it e  out e da s u  o te te d’e ode u al et d’u  
esoi  de ai  d’œuv e e  ilieu ag i ole. Bie  ue e is e  ause pa  l’ he  des 
olo ies ag i oles, l’i t t du milieu rural pour la prise en charge de jeunes en 

difficulté reste toujou s d’a tualit . La majorité des établissements de placement du 

Rhône se trouve hors des « villes centres » des unités urbaines. En effet, sur 85 

établissements se trouvant dans des unités urbaines, seulement 19 sont localisés dans 

des communes centre de ces unités urbaines. Certains établissements sont en outre 

situés dans des communes rurales (Figure 1). Cette localisation est en partie un 

héritage du XIX
ème

 siècle, comme le soulig e u  di e teu  d’asso iatio  : « Les 

établissements ont été construits à distance, en opposition avec le lieu de vie, le milieu 

naturel des gamins. » Di e teu  d’asso iatio , / / . 

 
 
 
 



Carnets de géographes, nº 3, décembre 2011 

Rubrique Carnets de recherches 

 

9 
 

 
Figure 1 : Localisation des établissements de placement dans le Rhône 

 

 
 

D’aut es fa teu s expliquent aussi leur localisation. La MECS Les Pierres dorées, située 

dans la commune rurale de Frontenas (Rhône), occupe ainsi un ancien cuvage, racheté 

en 1930 par des patronnesses lyonnaises. Si le projet est bien alors de permettre à des 

enfants lyonnais de passer des vacances à la campagne, la disponibilité de locaux 

agricoles joue dans le choix de la localisation. La présence toujours importante 

d’ ta lisse e ts e  ilieu u al peut gale e t s’e pli ue  pa  l’i t t  u’  t ouve t 
certains élus locaux plus d’e fa ts s ola is s su  leu  o u e, e plois li s au  
établissements, etc.). 

Les vertus du milieu rural sont e o e aujou d’hui ises e  avant pour ce type de prise 

en charge. La présentation d’u e MECS du Rhô e sur son site internet insiste par 
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e e ple su  la situatio  de l’ ta lisse e t «  au milieu des vignes beaujolaises et des 

fameux cerisiers » et la participation des enfants aux « activités locales telles que les 

vendanges, la cueillette des cerises, les manifestatio s spo tives et ultu elles… »
3
. Les 

mêmes arguments sont repris dans le cas du placement pénal, avec par exemple le 

premier Centre Educatif Fermé (CEF), ouvert en mars 2003 à Lusigny (Allier), dont les 

vertus naturellement pédagogiques et apaisantes du cadre sont vantées à plusieurs 

reprises (Mucchielli, 2005). La essit  d’u e uptu e ave  le ilieu d’o igi e du jeu e 
est inscrite dans le cahier des charges des Centre Educatifs Renforcés (CER) et reprise 

da s les p ojets d’ ta lisse e ts et le discours des acteurs sociaux: 

 « Da s les CER, o  p e d e  ha ge des e fa ts d li ua ts ui se oupe t de l’adulte, 
remettent en cause son autorité. Le principe est de brouiller les repères, rompre avec le 

milieu pour mieux se réengager. Le CER « Ra g’donné » est e t  su  l’ uitatio . Le 
séjour est marqué par une rupture à l’étra ger qui permet un reconditionnement 

physi ue pa e ue es jeu es e do e t plus, ils fu e t… Au Ma o  ils fo t aussi u  
chantier humanitaire à 900 kilomètres au sud. On les dépayse complètement, ils 

p e e t de la dista e, ils p ouve t le ha ge e t physi ue. C’est des ô es u’il 
faut repositio e , u’il faut so ti  d’u e t aje toi e d li ua te. » (Directeur 

d’asso iatio , / 1/2010). 

Le appo t à l’espa e est i i e t al dans ce qui apparaît comme une véritable 

transformation du jeune. Comme au cours des siècles précédents, cette rupture est 

présentée comme essai e da s la esu e où l’e vi o e e t du jeu e est e  
partie considéré comme responsable de ses problèmes. C’est d so ais le « quartier » 

qui est perçu comme un espace criminogène. Le « quartier », comme catégorie 

d’a tio  pu li ue, s’est e  effet o st uit su  l’id e d’u  ilieu i i og e et 
pathogène. Dès les années 1960, la critique urbanistique et architecturale des grands 

e se les s’a o pag e d’u e d o iatio  des o s ue es du ad e âti su  la 
vie sociale et psychologique des habitants, et notamment sur « les jeunes » (Tissot, 

2007).  

L’ loig e e t este u  o e  de p ot ge  le jeu e de sa fa ille ou de le mettre à 

l’ a t d’u  e vi o e e t pe çu o e pathog e. Cette mise à distance peut aussi 

t e ise e  elatio  ave  l’aut e o je tif de la p ise e  ha ge, elui de p ote tio  de 
la société. Déjà ave  l’o do a e de 9 , ui e l’Edu atio  surveillée et instaure 

la p i aut  de l’ du atio  su  la sa tio  da s la p ise e  ha ge des jeu es 
délinquants, le « placement lointain » ne répond pas seulement à un objectif 

d’ du atio  et de adaptatio  so iale. Tou ha t des e fa ts do t les p ofessionnels 

o t du al à d te i e  s’ils so t vi ti es ou oupa les, il el ve gale e t de la 
« dette à payer à la société » (Bourquin, 2007 : 9). Des études montrent ainsi que le 

placement constitue une réponse « à la de a de de s u it , de t a uillit  d’u  

ua tie  ui su it les d lits d’u  jeu e» Sicot, Maigne, 2005 : 99). On trouve la même 

logique dans les opérations « Prévention Eté » ou « Anti Eté-chaud », mises en place 

au début des années 1980 suite aux « rodéos » dans le quartier des Minguettes (Lyon-

Vénissieux). Elles avaient ainsi « pou  o je tifs p e ie s d’ loig e  les jeu es les plus 
turbulents des cités et, donc, de ramener le calme » (Lapeyronnie, 2003 : 4). Les 

e ige es d’o d e pu li  au uelles po de t e tai s t pes de pla e e t dits 
                                                   
3
 http://www.centresaintexupery.c.la/  

http://www.centresaintexupery.c.la/
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« contenants » les app o he t ai si de l’i stitutio  a ale da s so  o je tif de 
régulation et de gestion de certaines populations. Le « rôle extra-pénologique du 

système pénal comme instrument de gestion des groupes dépossédés et déshonorés » 

est ici prése t da s le as d’u  dispositif de politi ue so iale et i vite à epla e  
l’i stitutio  a ale « au sein du système complet des stratégies visant à réguler les 

pauvres, dont les politiques sociales » (Wacquant, 2001 : 32).   

L’ loig e e t du i eu , de sa fa ille d’u e pa t, de so  ua tie  d’aut e pa t, este 
aujou d’hui u e di e sio  e t ale du pla e e t. Il sulte o  seule e t de la 
localisation des établissements, héritée du XIX

ème
 si le, ais aussi d’u  dou le 

objectif de protection du mineur et de la société. Cette mise à distance est cependant 

aujou d’hui ua e pa  u  i p atif de « proximité ». 

 

La proximité, un impératif relatif ? 

 

La essit  pou  l’e fa t de o se ve  u  lie  ave  sa fa ille est affi e da s 
plusieurs textes législatifs. Elle apparaît dans la Convention Internationale des Droits 

de l’E fa t et da s ses t a spositio s da s la l gislatio  f a çaise. La protection de 

l’e fa e s’a ti ule e  effet autou  de deu  o je tifs : « préserver autant que faire se 

peut les liens entre l’e fa t et ses pa e ts et p o ouvoi  le ilieu fa ilial de faço  à 
e u’il puisse, à te e, assu e  ses o ligatio s du atives selo  les o es so iales 

en vigueur » (Borgetto, Lafore, 2009 : 291 . L’i p atif de o se vatio  des lie s ave  
la famille, s’il est pa fois e is e  ause pa  le t op g a d da ge  ue ep se te u  
o ta t ave  les pa e ts pou  l’e fa t, est la ge e t p is e  o pte pa  les a teu s 

so iau  de e do ai e, ui fo t tat de l’appa itio  e te de ette p io it . « C’est 
pas comme avant. La loi de 2002 a vraiment permis une réflexion sur la proximité. 

Avant le gamin pouvait se retrouver à perpette » Di e t i e d’u e MECS, / / . 

 « Le pla e e t ’est u  t au atis e, ’est u e uptu e, o  doit p e d e e  o pte la 
place des parents. La prise en compte de la dynamique familiale est essentielle, je dis ça 

parce que dans les années 70, on était les sauveurs, la famille était incapable. On était 

dans la substitution, maintenant on est dans la suppléance, et même la co-éducation. » 

(Directeur d'association, 06/02/2011) 

Cette évolution dans le rapport des institutions de la protection de l'enfance et de la 

PJJ aux familles et la nécessité de conserver les liens familiaux du mineur placé 

impliquent une réflexion sur la localisation de l’ ta lisse e t hoisi pou  le pla e e t. 
U e dista e ph si ue i po ta te du do i ile, ais aussi u  a ue d’a essi ilit , 
notamment en transports en commun, sont en effet des freins au maintien des liens 

familiaux. Là encore, les acteurs sociaux rencontrés soulignent le caractère récent de 

ces préoccupations:  

 « C’est sû  ue la otio  de te itoi e est eau oup plus p se te da s la t te des 
di e teu s d’ ta lisse e ts u’il y a vi gt a s où ’ tait pas du tout u  p o l e 
d’e voye  les ga i s à soixante-dix kilomètres du domicile familial. » (Directeur 

d’asso iatio , / /  
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Or l’off e d’ ta lisse e ts ha ilit s est déséquilibrée dans le Rhône, avec une 

diff e e i po ta te e t e le o e d’e fa ts essita t u  pla e e t et le 
nombre de placés à l’ helle des a to s Figu e ).  

 

Figure 2 : Le placement : u  désé uili e e t e les esoi s et l’off e da s les a to s 
du Rhône 
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Cette a te s’appuie su  l’ad esse ad i ist ative des ta lisse e ts ui poss de t 
pa fois des a e es da s d’aut es cantons. Malgré cette approximation liée à la 

disponibilité des données, elle montre bien un d s uili e ui s’e pli ue pa  les 
différences de taux de population dans les cantons et qui ne permet pas toujours de 

respecter le principe de proximité avec le do i ile fa ilial. La po se d’u  di e teu  
d’asso iatio , i te og  su  la o t ai te ue peut ep se te  la lo alisatio  de 
e tai s ta lisse e ts, o t e la diffi ult  d’adaptatio  à es lo alisatio s  : « On 

bricole. On fait du bricolage sur la base de structures figées » (Directeur d'association, 

30/11/2010). Cette dista e e t e l’ ta lisse e t et le lieu de vie des pa e ts pose pa  
exemple problème pour organiser les rencontres entre les parents et les enfants.  

La localisation des établissements doit également prendre en compte leur proximité 

avec les services et ressources mobilisés dans le cadre de la prise en charge, comme les 

établissements scolaires ou médicaux. Le site internet du CER « Ra g’do  » de 

Le till  Rhô e  o t e ie  l’a ti ulation des objectifs de mise à distance et de 

proximité : « Le site p se te l’i t t d’u  lieu à la fois d al  et p o he de 
l’agglo atio  l o aise, appo ta t u  d pa se e t et u e uptu e, e  fou issa t 
par ailleurs un accès facile aux prestataires économiques, pédagogiques, éducatifs ou 

sanitaires »
4
. Si la proximité, envisagée à la fois en termes de lien aux familles et de 

lien au territoire, est prise en compte de manière croissante par les différents acteurs, 

elle est essentiellement appréhendée en te es de dista e ph si ue et d’a essi ilit  
via les transports en commun. Cette proximité peut également être envisagée à une 

échelle plus fine, en questionnant notamment le rapport des établissements et des 

individus qu'ils hébergent à l'environnement extérieur.  

Ainsi, la dista e ph si ue ’est pas le seul fa teu  i vita t à elativise  la p o i it . En 

effet, comme le montre O. Milhaud dans son étude sur les prisons françaises, la 

proximité spatiale « n'empêche pas une discontinuité radicale entre le dedans et le 

dehors » (2009 : 80 . L’oppositio  e t e u  « dedans », correspondant à 

l’ ta lisse e t et les se vi es ui  so t p opos s, et u  «  dehors » est constante dans 

le dis ou s de es a teu s. Lo s u’ils vo ue t e t pe de p ise e  ha ge, les acteurs 

disent ainsi faire « du dedans-dehors » (Directrice de MECS, 09/02/2011) ou jouer sur 

la « relation intérieur/extérieur. » (Directeur d'association, 05/01/2011). La prise en 

charge joue donc elle-même sur cette dialectique du « dedans » et du « dehors », qui 

peut t e at ialis e pa  des u s d’e ei te a ua t la uptu e da s l’espa e 
(Figures 3 et 3 bis). 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   
4
 http://www.slea.asso.fr/cer/lieux.html  

http://www.slea.asso.fr/cer/lieux.html
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Figure 3 et 3 bis : Une MECS: un espace ouvert  
 

 
Fleur Guy, juin 2011 

 

 
Fleur Guy, juin 2011 
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Cette dis o ti uit  e t e l’ ta lisse e t et so  e vi o e e t i vite à s’i te oge  
su  la possi ilit  pou  les i eu s a ueillis d’ ta li  des lie s ave  l’e t ieu . La MECS 
« Les Alizés », situ e da s l’Ouest l o ais, p opose pa  e e ple u e p ise e  ha ge  

s olai e et di ale des e fa ts au sei  e de l’ ta lisse e t. La directrice 

dénonce le « côté asilaire et carcéral » de e t pe d’ ta lisse e ts ui, ie  u’e  
volutio  ve s u e p ise e  ha ge plus ouve te ve s l’e t ieu , peut pa fois o dui e 

au o fi e e t des e fa ts. E  effet, la s ola it  et les loisi s so t souve t l’o asio  
de renouer des contacts entre le mineu  et l’e vi o e e t e t ieu  et, à terme, de 

favoriser leur insertion sociale. 

La question de la discontinuité entre les établissements et leur environnement se pose 

également dans le cas de structures dont la « fermeture » est au centre du projet. Issus 

de la loi Perben I (LOPJ), les CEF ont été perçus par les professionnels du domaine et 

certains chercheurs comme une entorse à la p i aut  de l’ du atif su  la sa tio , 
principe fondateur de la juridiction spécialisée des mineurs instituée par l'ordonnance 

de 1945 (Goguel D’allondans, 2010 ; Mucchielli, 2005). Les CEF accueillent des jeunes 

e  appli atio  d’u  o t ôle judi iai e, d’u  su sis ave  ise à l’ p euve, d’u  
pla e e t e t ieu  da s le ad e d’u  a age e t de pei e ou à la suite d’u e 
libération conditionnelle. Le CEF se caractérise par une « fermeture juridique » : « le 

non respect par le mineur des conditions du placement et des obligations fixées par la 

décision du magistrat pouvant entrainer sa détention » (DPJJ, 2010 : 10). Dans les faits, 

le CEF correspond souvent à la « dernière chance » ava t l’i a atio  et poss de 
bien un caractère « fermé ». Pierre-Victor Tournier intègre ainsi les CEF à sa 

« mosaïque pénitentiaire ». Etablissant une « typologie des mesures et sanctions 

pénales », il note ainsi que « e tai es pe so es peuve t ’ t e pas sous ou, tout 
e  ta t d’u e e tai e a i e « e fe es » » (2006 : 8). La proximité des 

établissements avec le milieu familial et social est utilisée comme un argument pour 

justifier l'augmentation de ce type d'établissements : « Si l’o  veut ue les e t es 
soie t p o hes de l’e vi o e e t so ial du jeu e, il e  faut au moins un par 

département, ce que la loi va permettre » (Roché, 2002 : 44). Cette réflexion sur la 

lo alisatio  des ta lisse e ts gag e ait e tai e e t à s’a o pag e  d’u  
uestio e e t autou  des possi ilit s e de o ta t ave  l’e t ieu  pou  les 

i eu s pla s. E  effet, l’i p atif du ai tie  des lie s fa iliau  este i s it da s le 
ahie  des ha ges des ta lisse e ts ais doit s’a ti ule  à la essai e « rupture 

avec leur environnement « pathogène » et maltraitant » et la mise en place « des 

cadres et modes de prise en charge des jeunes plus contraignants et plus contenants  » 

(Darnaud, 2010 : 62).  

 

Mise à distance et/ou proximité : une articulation différenciée  

 
La mise en relation des diffé e ts t pes d’ ta lisse e ts, de publics et de l’a ti ulatio  
des o je tifs de ise à dista e et p o i it  p se te tout d’a o d e tai es li ites. 
Un même établissement peut en effet accueillir différents types de publics, alors 

même que les catégorisations utilisées peuvent être remises en cause, o e o  l’a 
vu en première partie. Les établissements possédant une double habilitation, Justice et 

ASE, et eu  i te ve a t seule e t da s le ad e d’u  pla e e t judi iai e peuve t 
cependant être différenciés.  
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Figure 4 : L’a ti ulatio  des o je tifs de mise à distance et de proximité selon les 
types d’éta lisse e ts 

 

 

L’a ti ulatio  de es deu  o je tifs peut t e a al s e e  valua t la dista e ave  le 
domicile familial et la discontinuité ave  l’e vi o e e t e t ieu . Dans le cas des 

MECS, ces objectifs sont aléatoires, en lien avec la variabilité des établissements et des 

publics accueillis. En revanche, les CEF, CER et EPM se situent plus clairement dans une 

mise à distance, avec toutefois des modalités différentes. Le CER constitue un 

dispositif o igi al, fo d  su  l’ loig e e t du do i ile fa ilial et l’i e sio  da s u  
nouvel environnement, dans le cadre du séjour de rupture. Cette immersion doit 

cependant être nuancée puisque la prise en charge cherche à limiter les contacts avec 

les populatio s lo ales. Da s le as de l’EPM et du CEF, la ise à dista e appa aît 
comme un objectif prioritaire de la prise en charge de jeunes dans un cadre judiciaire 

pénal qui passe par une mise à distan e g og aphi ue da s le as du CEF et d’u e 
dis o ti uit  fo te ave  l’e vi o e e t e t ieu  da s le as de l’EPM. La 
correspondance entre mise à distance et prise en charge judiciaire doit cependant être 

relativisée. Certaines MECS, dont les directeurs o t p is  u’elles ’avaie t pas 
vocation à accueillir de jeunes aux « profils délinquants », répondent à la double 

caractéristique de la distance géographique avec le domicile familial et de la 

dis o ti uit  ave  l’e vi o e e t e t ieu . La hi a hisation des logiques de mise à 

dista e et de p o i it  selo  le t pe d’ ta lisse e ts et de pu li s essite ai si 
u e a al se plus fi e, à l’ helle de l’ ta lisse e t ahie s des ha ges et p ojets 
d’ ta lisse e ts , ais aussi à l’ helle i dividuelle (ordonnance de placement et son 

application). Il est également important de considérer les différentes échelles spatiales 

et temporelles afin de relativiser cette première classification.  

 

 

Type d’éta lisse e t Habilitation 
Distance spatiale 
avec le domicile 

familial 

Discontinuité avec 
l’e vi o e e t 

extérieur 

MECS ASE/Justice variable variable 

CER da s l’ ta lisse e t ASE/Justice forte forte 

séjour de rupture ASE/Justice très forte faible 

CEF Justice forte forte 

EPM Justice faible très forte 
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Conclusion  
 

La mesure de placement de mineurs hors de leur domicile familial et dans un 

ta lisse e t olle tif pe et de s’i te oge  su  la di e sio  spatiale d’u  dispos itif 

d’aide et d’a tio  so iale. Au-delà de la dialectique entre éducation et sanction, cette 

prise en charge articule des objectifs qui peuvent apparaître contradictoires. En effet, 

la ise à dista e su  la uelle s’est fo d e la p ise e  ha ge de « l’e fa e 
inadaptée » aux XVIII

ème
 et XIX

ème si les doit aujou d’hui s’adapte  à de ouveau  
impératifs : maintien des liens familiaux du mineur placé mais également maintien de 

so  lie  ave  l’e vi o e e t e t ieu , ota e t ave  les st u tu es li es à so  
i se tio . Au œu  de ette diale ti ue e t e ise à dista e et p o i it , la 
lo alisatio  des ta lisse e ts est uestio e. La dista e et l’accessibilité des 

établissements sont prises en compte de manière croissante par les professionnels de 

es do ai es. L’utilisatio  de l’espa e g og aphi ue o e o e  d’a tio  su  les 
i eu s e  diffi ult  est plus ou oi s affi e, selo  les t pes d’ ta lissements et les 

pu li s a ueillis. La ise à dista e et la uptu e so t pa  e e ple au œu  de la p ise 
e  ha ge e  CER et CEF. A u e helle plus fi e, l’o je tif de p o i it  ave  
l’e vi o e e t fa ilial i te oge les odalit s de elatio  e t e les mineurs placés 

e  ta lisse e t et l’e vi o e e t e t ieu , auta t da s le ad e de st u tu es 
dites « ouvertes », comme les MECS, que plus « fermées », comme les CEF. Se pose 

alo s la uestio  de la o st u tio  du appo t à l’espa e pou  les i eu s placés en 

ta lisse e t, plus pa ti uli e e t pou  de lo gues du es. L’a uisitio  de 
compétences spatiales, entendues comme « les savoi s su  l’espa e, la apa it  à se 
projeter ailleurs, à la fois en terme de représentations (le champ des possibles) et  de 

pratiques concrètes » (Ripoll, Veschambre, 2005 : 478), considérées comme 

essai es à l’i se tio  so iale, telles ue la o ilit  Bacqué, Fol, 2007), mériterait 

d’ t e i te og e da s e o te te.  
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